
Les servitudes énoncées ci-dessous sont à porter au plan des servitudes et le PLU contiendra des dispositions 

compatibles avec cel les-ci. 

1- Servitudes relatives la conservation du patrimoine naturel et culturel 

a - Captages (servitudes AS1) - annexe 2 
Les captages ci-après fond peser des contraintes sur Saint-Georges-Sur-Bautches : 

Le captage des « Prés du. Moulin » (DUP du 15 avri l 1987), 

• Le captage d u (< Puit s du Petit Riot» (DUP du 23 janvier 1975). 

li conviendra d'annexer les arrêtés de DUP de ces captages à la fiche « conservation des eaux -AS l » de la 

not ice d'interpréta tion des servitudes. 

Pour ne pas porter atteinte à la sa lubrité publ ique, i l conviendra it que les p arcel les classées en secteur 
constructib le e t comprises dans le périmèt re de p rotect ion rapprochée de ces captages puissent satisfaire à 
l'ob ligation d e raccordement a u réseau d'assainissement pour ê tre const ructibles. 

b- Installations sportives (servitudes JS 1) 
La servitude codifiée JS1 ne s'applique q u'aux installations sportives privées dont le financement a été assuré 

par une ou des personnes mora les de droit p ublic. 
A u plan du POS actuel, les insta llations sportives identifiées comme relevant de la servitude « JS 1 » ne 
remp lissent pas le conditions pour être frappées par cette servitude et ne devront pas être reprises dans votre 

futur PLU. 

2- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

a - Alignement (servitude EL7) 
Le p lan d'a lignement, approuvé le 3 mai 1861, s'impose et devra donc être reporté au p lan des servitudes du 

futur PLU tel q u'i l est inscrit au POS actuel. 
Certaines sections peuvent toutefois laisser apparaître d'important s écarts entre l'a li gnement de fait et le p lan 
d'a li gnement. Ce dernier peut aussi avoir perdu la justifica tion qui avait motivé son adopt ion. li peut enfin être en 
contradiction avec la morphologie urbaine q ue la commune souhaite préserver. 
L'étude d u PLU doit alors être l'occasion de réfléchir au maintien du p lan d'alignement et peut motiver sa 
suppressio n tota le ou partie lle ou sa modifica tion. Cette suppression ou cette modification doit suivre la même 
procédure q ue ce lle q ui a présidé à l'approbation initia le d u plan et doit donc être précédée d'une enquête 
publique (qui peut être conjointe à l'enquête pub lique sur le PLU). 
L'annexion ou la non annexion du p la n d'a lignement a u PLU ne peut en être que la conséquence : e ll e ne peut en 
aucun cas se substituer à la procédure p ropre au p lan d'a li gnement. 

b - Electricité (servitude 14) 
a) réseau HT A (moyenne tension) - annexe 3 
Un p lan du réseau HTA au 1/ 10 000•, étab li par les services d'EDF, est joint en annexe. 

b) réseau HTB (haute tension) - annexe 4 
Trois insta llations HTB grèvent le territoi re de Saint-Georges-Sur-Baulches : 

le poste 225/63/20 kv du Bréau 

• la li gne aér ienne 63 kv à double circuit « Bréau- Les Prêles » 

• la li gne aérienne 225 kv à double circuit« Bréau-Les Prêles » 
li conviendra d 'ajouter en annexe la servitude 14 le texte ci -après: 
(C Remarques importantes : conformément au décret 9 1. l 147 du 14 octobre l 99 1, puis à l'arrêté du l 6 
novembre 1994, tout entrepreneur désirant réali ser des travaux près d'une ligne é lectrique HTB d evra effecteur 
une démarche préalable auprès d u service exp loitant à l'a ide des documents suivants: 



· Demande d e Renseignement (DR ) dans le cas d 'un projet 

• Déclaration d'intention de Commencement de Travaux (DICT) dans le cas d'une réa lisation de travau x, au 
moins 10 jours ouvrables avant l'ouverture du chantier, par courrier type Cerfa n° 90.0189 

adressés à : 
Transport Electrictié Est 
GET champagne Morvan 
1 0, route de Luyères 
BP 29 
101 50 CRENEY 
W 03 25 76 43 30 

La servitude d'élagage et d'abattage d'arbres est instituée sur une largeur de 30 m de part et d'autre de l'axe 
des lignes 63 kv et 40 m de large des lignes 225 kv. Les secteurs concernés par ces servitudes seront distraits des 
espaces boisés classés. 
Le règlement du Plu devra indiquer que les règles de prospect et d 'implantation ne sont pas applicables aux 
lignes de transport d'électricité HTB 

c - servitudes de protection contre les obstacles applicables sur le parcours de faisceau hertzien (servitude 
PT2) - annexe 5 
Par décret du 26 janvier 1984, est instituée, au bénéfice de France Télécom, une zone spécia le de dégagement 
sur le parcours du faisceau hertzien reliant les centres radioélectriques de Bleigny-le-carreau et de Toucy. 
Les limites de cette zone sont matérialisées sur le p ion ci-joint par deux traits parallèles distants de 200 m. 

d- servitudes aéronautiques de dégagement - (TS) - annexe 6 
Par arrêté ministériel du 8 juin 1979, l'aérodrome d'Auxerre-Branches est protégé par un plan des servitudes 
aéronautiq ues qui t end à interdire la création d'obstacles et si nécessaire à supprimer les obstacles sur les 
terra ins identifiés dons les zones d'emprise du périmètre ou sol d es servitud es. 
Le t erritoire de So int-Georges-Sur-Boulches est grevé par ces servitudes et il convient donc de porter au plan des 

servitudes les surfaces de dégagement telles que définies dans le pion d'ensemble ci- jo int. 
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PREFECTuRE DE L' YONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L..AGRICULTURE

ET DE LA FORET

3. rue Jéhan PInard -B.P. 139 89011 AUXERRE c~de)(
T~l@chone : 86516133 .T~l@t@)( : 933-8bS11050=DDAYONNE

PREFECTURE DE L'yONNE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION

EN EAU POTABLE DE CHARBUY-FLEURY

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

JS/Mp ~~m)

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement
de périmètres de protection autour du captage
des Prés du Moulin. sur le territoire de la
Commune de ST GEORGES S/BAULCHE et autorisant
la dérivation des eaux souterraines.

LE PREFET.

Commissaire de la République,
du Département de l'yONNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu le Code de l'Expropriation ;

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation
des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux
souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles 1.20
et 1.20-1 :

vu la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à

la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administration publique pris pour l'application de l'article 1.20
du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire du 10 Décembre 1968 relative aux périmètres de

protection des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation

des collectivités humaines ;
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vu l'arrêté préfectoral en date du 16 AVRIL 1987 portant ouverture

d'enquêtes conjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement
de périmètres de protection autour du captage des Prés du

Moulin, sur la Commune de sr GEORGES S/BAULCHE ;

-Hydraulique. en vue d'autoriser la dérivation des eaux souter-

raines ;

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et

les registres y afférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été
publié dans les journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "L'YONNE AGRICOLE"
préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers

jours de celles-ci ;

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les
Communes de CHARBUY et ST GEORGES S/BAULCHE et que les dossiers
d'enquêtes ont été déposés dans les mairies de ces deux communes du

24 FEVRIER 1987 au Il MARS 1987 inclus ;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 11 JUILLET

1984 ;

vu l'avis du Commissaire-enquêteur sur l'utilité publique du projet

en date du 13 MARS 1987 ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux

en date du 17 MARS 1987 ;

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de

la Forêt sur le résultat des enquêtes en date du 18 MARS 1987 ;

vu le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire

ci-annexés; .

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration

d'utilité publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture

de l'YONNE,

ARRETE

ARTICLE 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection immédiate. rapprochée et éloignée autour du captage des Prés

n.. Mn..l in. sur le territoire de la Coumune de ST GEORGES S/BAULCHE.
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ARTICLE 2

Le périmètre de protection immédiate sera constitué par les

limites d'un rectangle de 31 x 26 m., cadastré actuellement en

section AX sous le numéro 23, lieu-dit "Les Prés sous le Moulin".

Cetteparcelle clôturée restera propriété du SYNDICAT INTERCOMMUNAL

D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE de CHARBUY-FLEURY, interdite de tous

dépôts, installations ou activités autres que ceux strictement néces-

saires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eau.

Le périmètre de protection rapprochée sera défini par le tracé
figurant sur le plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre. seront interdites les activités

suivantes :

-le forage de puits filtrants pour l'évacuation des eaux usées

ou pluviales ;

-l'ouverture et l'exploitation de toute excavation ;

-l'installation de dépôts d'ordures, de produits radioactifs, et de

tout produit susceptible d'altérer la qualité des eaux ;

-le stockage et l'implantation de canalisations d'eaux usées, d'hy-

drocarbures et de tout produit liquide ou gazeux susceptible d'al-

térer la qualité des eaux ;
-l'établissement de toute construction superficielle ou souter-

raine ;
-l'épandage et l'infiltration de lisiers, d'eaux usées et de

matières de vidange ;

-le stockage de fumier, d'engrais, de tout produit destiné à la

lutte contre les ennemis des cultures. et de toute matière fermen-

tescible destinée à l'alimentation du bétail ;

-l'établissement d'étables ou de stabulations libres, et l'installa-

tion d'abreuvoirs ou d'abris destinés au bétail ;

-le défrichement ;

-la création d'étangs ;

-le camping et le stationnement de caravanes.

Par ailleurs. l'épandage d'engrais ou de produits de traitement
de cultures sera limité aux stricts besoins de celles-ci ; les fossés
et passages busés des chemins et routes seront maintenus en bon état
d'écoulement sur toute la traversée du périmètre.

Le périmètre de protection éloignée sera défini par le tracé fi-
gurant sur le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce péri-
mètre, toute activité susceptible d'altérer le débit ou la qualité de
l'eau sera soumise à autorisation préfectorale.

ARTICLE 3

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE
CHARBUY-FLEURY est autorisé à dériver par pompage une partie des eaux

souterraines recueillies dans le captage des Prés du Moulin. à ST

GEORGES S/BAULCHE.
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ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION
EN EAU POTABLE DE CHARBUY-FLEURY ne pourra excéder 50 m3/h. ni
1 .000 m3 / _1 .

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE

CHARBUY-FLEURY devra laisser toutes autres collectivités dûment

autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés par le

présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie

des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais
d'installations de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur parti-
cipation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de
première installation, l'amortissement courra à compter de la date
d'utilisation de l'ouvraRe.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction
des besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient
compromises par ces travaux, les collectivités pourront être mises en
demeure de restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts gé-
néraux dans les conditions qui seront fixées par le Ministre de l'Agri-
culture sur rapport de l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de
l'Agriculture et de la Forêt de l'yONNE.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser
le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils né-
cessaires devront être soumis par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTA-
TION EN EAU POTABLE DE CHARBUY-FLEURY à l'agrément de l'Ingénieur en
Chef, Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de
l'yONNE.

ARTICLE 6

Conformément à l'engagement pris par le Comité Syndical dans sa
séance du 29 NOVEMBRE 1984, le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN
EAU POTABLE DE CHARBUY-FLEURY devra indemniser les usiniers, irrigants
et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourraient
prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence et

aux frais du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE

CHARBUY-FLEURY sous le contrôle de M. le Directeur Départemental de

l'Agriculture et de la Forêt, qui dressera procès-verbal de l'opération.
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ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date
de publication du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur
des périmètres de protection décrits dans l'article 2 du présent arrê-
té, il devra être satisfait aux obligations relevant de l'institution
des-dits périmètres dans un délai de DEUX ANS.

ARTICLE 9

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE,
M. le Président du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU
POTABLE DE CHARBUY-FLEURY, MM. les Maires de CHARBUY et ST GEORGES
S/BAULCHE, Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et
Sociales, M. l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de
l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet
d'une mention au Recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE , le

---

pour ampliation.
, o r.hcf de Ourcau

LE PREFET,
de la RéDubliaue.

;;~:. Pour le Pr~fet
Le Secr6tairc G~n8ral

.:: -c

~. ~ 4t!:ii; "~\ ... 0,- ""'

",- ",," ,o-., , Cc
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s BORDONE
:ertrand BACHe
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REP\JBLIQUE FRPJIrC.AISE

DIRE<mON DEP ART:E:ME;NTALE

de ltAGRICULTURE
JR/F1 ~~

PREFECTURE de 1 r YONNE

CoimrIUIle de PERRIGNY~-près-AUXERRE

Protection du.. captage d'eau potable

A,
ARRETE

~ portant déclaration d 'utili té publique de la création
,~ périnièt:res .de protection rapprochée et éloignée .

de

(.~"'
le Préfet de l'Yonne

Chevalier de :La Légion d ' Hon.neurf

vu l'avis du Géologue Officiel en date du 9 jUin 1971 ;

vu le plan et 11 état paroellaires des zones de :protection ;

...vv ;I,B.délibération du 3 mars 1972 par laquelle le Conseil !I'Iunioipal
déeide de oréer les périmètres indiqués par le Géologue Officiel et sollicite
la déol~ation d'utilité publique ; .

vu le doBsier de l' enqu~te à laquelle il a été procédé conformément à
son ~té en date du 22 novembl'G 1974 :

vu .1 t avis._du Commis~nq~teur en date du 10 janvier 1975 ;
.

vu le rapport de lrIngénieu.I' en Chef, du Génio-'Rurl1l--d&s Eaui: et des
Fo~ts, Direoteur Dép~eIOOntal de ll~oulture, en date du 16 janvier 1975 f1JJ:
les résultats de l'enqu$te ;

vu lê décret,..loi du 8 ao-0.t 1935 sur la protection des eaux souterraines
et les textes qui l'ont complété ou modifié ;

vu l'ordomlanoe nO 58.997 du 23 octobI'e 1958 portant féforme des règles
relatives à ~'ex:propriation pour cause d'utilité publique ;

vu le décret no 59-701 du 6 juin 1959 portant règlenent d'administration
publique relatif à la procédure d'enq~te préalable à la déclaration d'utilité
publique ;

vu les articles L 20 et 2~ 1 du Code de la Santé Publique ;

vu le décret 61-859 du 1er ao'l1t 1961 complété et modifié par le décret
67-1093 du 15 décembre 1967 p~rtant règlement d'administration publique pris
peur l'application de l'article L 20 du Code de la Santé Publique ;

vu la ojrculaire interministérielle du 10 décembre '1968 relative aux
périmè~s de protection. des points de prélèvements a' eau destinés à l' alimenta-
tion des oollectivi tés hUl1J8iIJes :;

vu la loi 64~1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répar-
ti tion des. eS'UX et à la .lutte contre leur pollution ;

vu le décret 67.1094 du 15 déoembre 1967 sanctiozmant les inf:raotions
à 1.9. loi 64.1245 précitée ; j

.1.~~
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vu le décret modifié n° 55.22 du 4 janvier 1955 portant réforme
de. la:.. publicité foncière (article 36.2) et le décret d'application modifié
no 55~1350 du 14 octobre 1955 ;

Considérant ~e les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie
de ceux prévus par le déorèt nO 72~195 du 29 février 1972 ;

Considérant que l'avis du Commissaire-.enquêteur est favorable ;

SUR la ~voposi ~o~ de 1 t Ingénieur en Chef, .du Génie Rural des Eaux et
des Fo~ts, Directeur D~vartementa1 de 1 t Agricul ture .

#o
ARRETE:

~ole1er : Est déclaré d'utilité publique la créaid.on des péI'imè~s de pro-
teotion rapprochée et éloignée du captage de PERRIGNY-prè~, tels qu'ils
sont définis par le platl et l' âat parcellaires visés à l'appui du présent ~té

Artiole~2 a Ces périmètres s'ajoutènt au périmètre de proteotion immédiate;
e:xistant Gt défini sur J.e plan.

.!::F-ii.ole 3 : ! llinié;!:t.2.UE. iuJ>.2.r!m~t~_d2. ,E.r,9-t~o.ti..2.n~fd;i:§t.te_.
.ne sont autorisées que les activités nécessitées par l'entretiendu oaptage ~ .

Tous dép~ts ou épandages de quelque substanoe que ce soi t -engrais
ou d~sherbants notamment -sont interdi ts.

! 11!n!é.;:i2.~ ~ p~~ml~_d§. ,:P.r.Q.t~<?1i.Q.ILr§.PN.Q.o.h~ (100 rn de rayon) :
.

sont interdits tovtos coIJS~na.. tous~rejets dl ea\1X usées, toutes
exoavations -puits et carrières -, tO1,lS dépets de détri tus, déchets, e~ais-
ces derr:liers pouvant to~tefois $tre épandus po1Jr les ~esoins des ou1tlu'9s.

Al' iniéKi~~ iuJtrJJn1t~_d.2. ,E.r2t§.o!i.Q.~ é1.o!m.é.2. ( 600 m de rayon) :

sont interdits tous établisseroents classés en application de la loi
du 19 décembre 1917 ainsi q-ua ceux SUBceptibles de provoquer une pollution dgg

ea~ souterr-aines ;
seuls les puits destinés à abreuver les animaux seront autorisés, à l'exclusion
de toute installation industrielle ou d'irrlgation ;
seules les carrières ne comportant pas de plan d'eau pourront ~tre autorisées J
eeuls les réservoirs d'hydrocarbures de petites dimensions et destinés aux
ufJages don:estiques sont autorisés; .

le règlelISnt sani taire départen:enta.l sera. appliqué âe façon strlote , notamlISnt
en ce qui concerne les rejets d'eaux vannes et d'eaux usées.

Article 4 : Pour les activités, dép~ts et installations existant à la date de
publication du présent ~té S1Jr l&s terrains compris dans les périmèt:t'6s de
prot~ction prévus à llarticle , ~ il devra ~tre satisfait ànx obligations rele-
vant de 11 insti tution des dits périmètres dans un délai de Z ans~

Article 5 : re présent arr3té sera, par les soins et à la c.harge du Maire de
P~GNY t .

-dlUn3 pari, notifié à chaoun des propriétaires intéressés par
l' établisse 00 nt des périmètres de protection ;
" -d!.autre parb, publié à la C"onsei"Vation des I\y:pQthèques du départe-

ment de ltyonne et" au Recueil des Actes Administratifs de la PL-éfecture.

Il sera égale~nt ai:fioh~ .et publié en C.OnmlUne de PERRIGNY-près-AUXERBE

En outre, il sera déposé en mairie où II état et le plan paroellaires
deVTont :pouvoir ~tre oonsuJ. tés librement par les intéressés.

,..1 ~
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Article 6 : le Secrétaj.re Général de Ityonne et le Maire de PERRIGNY-près...AUXERRE
sont chargés ohamm en ce qui le conce~ de l'exécution du présent ~té dont
expédi tions seront adressées à M. l t Ingénieur en Chef du GéUie Rural des Eaux et
des Fort§ts, Chef du Servioe Régional de Ii aménagement des Eaux, à J:lI~ le DireoteUJ:
Départemental de l t Agricul tu.re et à M. le 11aire de ST GEORGES.

Fait à AUXERRE, le 2 3 JAN. 1975

le Préfet,

Michel BESS!

,

~

'our expédition conforme
&:f ~e .JChef de 88reau dtj)iegué
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